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Communiqué de Presse 
 

 

Écotourisme : l'Office de Tourisme du Seignanx fait le choix d'une 
électricité 100 % renouvelable et coopérative 

 
 

Après de nombreuses actions concrètes réalisées via la démarche « Écotourisme Seignanx » (charte, guide des 
écogestes, stickers de sensibilisation, cendriers de plage...), l'Office de Tourisme du Seignanx poursuit son 
engagement et choisit le fournisseur d'électricité 100 % renouvelable et coopératif Enercoop pour l'alimentation 
de ses locaux. 

 
Un territoire engagé depuis 2008 dans une démarche d'éco-tourisme 

 
Fin 2008, la communauté de communes du Seignanx définit les grandes lignes de sa politique en faveur du 
«Tourisme durable». La mise en œuvre de cette démarche est confiée à l'office de tourisme (Qualité Tourisme 
depuis 2010). Ce dernier s'appuie sur ses partenaires institutionnels (CC, CPIE, CBE, Pays ALO...) et des 
prestataires privés du territoire pour en préciser le contenu. L’office de tourisme du Seignanx est ainsi engagé 
dans une démarche éco-tourisme, dont les principaux objectifs sont les suivants :  
 

- Développer l’activité touristique et l’image du Seignanx comme destination nature. 
- Réduire concrètement l’impact de cette activité sur le patrimoine naturel. 
- Fédérer les acteurs touristiques du territoire autour d’un projet global. 
- Qualifier l’offre touristique via l’Ecolabel Européen pour les hébergements. 
 

Cette démarche est aujourd’hui portée à plus large échelle par le Pays Adour Landes Océanes (4 communautés 
de communes du sud Landes) via la démarche collective « Tourisme Durable ». Cette dernière s’adresse aux 
acteurs touristiques qui exercent leur métier avec le souci de préserver durablement les espaces naturels et le 
cadre de vie local. 
 
 
 
 

http://www.cc-seignanx.fr/
http://www.cpie-seignanx.com/
http://www.cbe-seignanx.com/
http://www.pays-adour-landes-oceanes.com/


 

 

 
 

Le choix d'un fournisseur d'électricité qui partage nos valeurs 

 
Le fournisseur d'électricité Enercoop exerce sous le statut de coopérative et détient l’agrément d’Etat 
« Entreprise Solidaire ». Cela signifie qu’elle est reconnue d'intérêt public et à lucrativité limitée (non 
spéculative). Enercoop achète l’électricité en contrat direct auprès de 130 producteurs français d’énergie 
renouvelable (hydroélectrique, éolien, solaire et biogaz). Le but est aussi de tendre vers les circuits courts en 
rapprochant le lieu de production de l’énergie à celui de sa consommation grâce à la présence de coopératives 
locales comme Enercoop Aquitaine. Il s'agit donc d'un choix en cohérence avec les valeurs portées par l’office 
de tourisme. 

Enfin, les prix proposés par Enercoop sont stables depuis sa création en 2005 et représentent le coût réel de 
son approvisionnement. Ils ne dépendent pas d'opportunités commerciales et ni des fluctuations du marché, 
contrairement aux fournisseurs classiques. 

Par ailleurs, cette initiative de l'Office s'accompagnera d'autres actions programmées sur l'année 2017 : 
 

- Mesure et maîtrise des consommations en interne (déchets, électricité...) 
- Adhésion à l’association Acteurs du Tourisme Durable (ADT) 
- Collaboration avec des associations locales (Tree6clope, Du Flocon à la Vague...) 
- Poursuite de l’investissement dans la démarche « Tourisme Durable »   

 

 

 

Contacts Presse  

 

OFFICE DE TOURISME DU SEIGNANX 

Jérôme LAY 
05 59 45 19 19 

direction@seignanx-tourisme.com 
RD 810 – Les Floralies – BP34  40440 ONDRES 

www.seignanx-tourisme.com 

 

 

ENERCOOP AQUITAINE  

Mathilde Plaineau  
05 47 50 05 92 

mathilde.plaineau@enercoop.org 
87 Quai des Queyries - 33100 Bordeaux 

www.aquitaine.enercoop.fr 

 

 

 

mailto:direction@seignanx-tourisme.com
http://www.seignanx-tourisme.com/
mailto:mathilde.plaineau@enercoop.org
http://www.aquitaine.enercoop.fr/

